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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 28 septembre 2005

N°2005.09.A.4.
OBJET :
CONVENTION D’ETUDE AVEC L’ASSOCIATION « JEUNESSE ET HABITAT »
Le vingt-huit septembre deux mille cinq, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie de Montbazon, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. COUSTEAU - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme MALOT - M. PLOQUIN
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. LE NOACH - M. PARIS - M. FILLON
Absent excusé : néant
Pouvoir : néant
Secrétaire de séance : M. REVECHE

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2005.06.A.4. du 29 juin 2005 approuvant le Programme Local de l’Habitat ;

Vu l’action 2.1 du programme d’actions du PLH communautaire ayant pour objectif de loger les jeunes en apprentissage, en formation, CDD… ;
Vu la proposition de l’Association « Jeunesse et Habitat » de réaliser une étude diagnostic sur le territoire de la Communauté de Communes du Val d’Indre (CCVI) pour préciser les orientations du Programme Local de l’Habitat en terme de logements pour les jeunes et définir le nombre et le type de logements mobilisables pour répondre aux besoins spécifiques de ce public ;

Considérant que cette étude diagnostic sera réalisée dans le cadre de la Maîtrise d’Oeuvre Urbaine et Sociale départementale en faveur du logement des jeunes confiée à l’Association par les services de l’Etat et du Département et qu’à ce titre, la Communauté de Communes n’a pas à engager de frais financier pour la réalisation de cette mission ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser M. le Président à signer la convention ci-annexée.
Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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